Note technique relative A 

l’avant-projet d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 7 mars 1991 relative à la prévention et à la gestion des déchets et modifiant l’ordonnance du 25 mars 1999 relative à la recherche, la constatation, la poursuite et la répression des infractions en matière d’environnement
resumé
Les modifications intervenant dans cet avant-projet d’ordonnance visent 4 objectifs : 

· généraliser pour tous les producteurs de déchets autres que les ménages, l'obligation de trier les déchets qui sont assimilés aux déchets ménagers ; 

· adapter les ordonnances du 7 mars 1991 et du 25 mars 1999 afin de permettre l’application de sanctions pénales et administratives pour non respect de l’obligation de tri ;

· instaurer l’obligation, pour tout producteur de déchets autre que les ménages, de justifier de l’évacuation de ses déchets et prévoir un régime de sanctions y afférent ;

· adapter les sanctions pénales existantes.
PRECEDENTS AVIS

De nombreux avis on été rendu par le Conseil en matière de politique de déchets. Tous ces avis sont disponibles en français et en néerlandais dans la rubrique « avis » de notre site internet (pour le français : http://www.ces.irisnet.be/site13/plone/avis/avis-du-conseil , pour le néerlandais : http://www.ces.irisnet.be/site13/plone/adviezen/adviezen-van-de-raad). Cependant, il est à souligner que les modifications prévues par cet avant-projet d’ordonnance font, notamment, suite à l’avis émis par le Conseil le 22 avril 2010 relatif l'avant-projet d'ordonnance visant à modifier l'ordonnance du 7 mars 1991 relative à la prévention et à la gestion des déchets. Nous avons donc vérifié si les considérations émises dans cet avis ont été suivies ou non. Ce travail nous a permis de rédiger l’avant-projet d’avis que vous retrouverez à la suite de cette note technique.

DANS LES AUTRES REGIONS

Région wallonne : Il existe un Plan wallon des déchets (PWD). Ce dernier est consultable sur le lien suivant : http://environnement.wallonie.be/ (onglet « Plan wallon des déchets »). 

Par ailleurs, l’Office wallon des déchets nous informe, dans un mail envoyé le 6 août 2010, que : « Une obligation de tri pour les détenteurs de déchets non ménagers est envisagée dans le cadre des travaux préparatoires au futur PWD mais non encore obligatoire actuellement. ».

Région flamande : 

Il existe une obligation de tri pour les déchets industriels. En effet, nous retrouvons les informations suivantes sur le site de l’OVAM (Openbare Vlaamse Afvalstoffenmaatschappij) :

« Vlaamse huishoudens zijn de koplopers in het correct sorteren van afval. Daar zijn we trots op. We willen dat bedrijven, kmo's, zelfstandigen dat binnenkort ook zo goed doen. Daarom bevat het nieuwe Vlarea bepalingen over meer sorteerverplichtingen voor deze doelgroepen.
De kernboodschap van het nieuwe Vlarea is duidelijk: afval moet beter gesorteerd worden aan de bron. Met andere woorden: kmo's en zelfstandigen moeten vanaf nu meer soorten afval sorteren vooraleer het gescheiden opgehaald wordt. Dat mag allemaal niet te ingewikkeld worden voor de bedrijven. Daarom staan in het nieuwe Vlarea wijzigingen over het transport en de melding van afvalstoffen. 

Deze boodschap werd vertaald in een sprekende advertentiecampagne. Op de eerste van twee opeenvolgende advertenties trekt een puinhoop van letters de aandacht. Op de volgende pagina zijn de letters netjes gesorteerd en geven ze duidelijk de boodschap weer: afval nog beter sorteren is voortaan uw plicht. »
.

« Volgende afvalstoffen moet u scheiden en apart voor inzameling aanbieden: papier en karton, glas, gevaarlijke afvalstoffen, klein gevaarlijk afval van vergelijkbare bedrijfsmatige oorsprong, afval van plantaardige en dierlijke oliën en vetten, afgewerkte olie, afvalbanden, steenachtige fracties van bouw- en sloopafval, asbestcementhoudende afvalstoffen, groenafval, textielafval, afgedankte elektrische en elektronische apparatuur, afgedankte apparatuur en recipiënten die ozonafbrekende stoffen of gefluoreerde broeikasgassen bevatten, houtafval*, metaalafval*
Dit is voortaan verboden voor het afval uit de lijst hierboven. In gemengde containers 'besmetten' de verschillende soorten afval elkaar, wat dan weer leidt tot nieuwe verontreiniging en dat is niet de bedoeling. 
Twee uitzonderingen*: hout- en metaalafval mogen wel samen in de gemengde container. Reden: het sorteren van hout- en metaalsoorten is technisch mogelijk en er is geen kwaliteitsverlies door onderlinge besmetting. »
.

Par ailleurs, l’OVAM nous informe dans un mail envoyé le 10 août 2010 que : « Het Vlaams Reglement inzake Afvalvoorkoming en -Beheer (VLAREA) vermeldt in Art. 5.2.1.1 de afvalfracties van huishoudelijke oorsprong die ten minste afzonderlijk dienen te worden aangeboden. Art. 5.2.2.1 vermeldt deze fracties voor bedrijfsafvalstoffen. Naast huishoudens zijn dus ook bedrijven verplicht hun afval selectief aan te bieden.

Naast deze fracties, vermeldt het gemeentelijk politiereglement inzake het beheer van huishoudelijke afvalstoffen van elk van de 308 Vlaamse gemeenten ook het PMD-afval als selectief aan te bieden fractie. Voor bedrijven is PMD momenteel geen verplichte selectieve fractie. » .
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AVANT-PROJET D’AVIS EMIS PAR

LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE

AU COURS DE SA SÉANCE DU 28 OCTOBRE 2010
concernant

l’avant-projet d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 7 mars 1991 relative à la prévention et à la gestion des déchets et modifiant l’ordonnance du 25 mars 1999 relative à la recherche, la constatation, la poursuite et la répression des infractions en matière d’environnement


avant-projet d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 7 mars 1991 relative à la prévention et à la gestion des déchets et modifiant l’ordonnance du 25 mars 1999 relative à la recherche, la constatation, la poursuite et la répression des infractions en matière d’environnement
Avant-projet d’avis du Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale.   28 octobre 2010
Saisine

Le Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale a été saisi, le 31 août 2010, d'une demande d'avis de la Ministre de la Région de Bruxelles-Capitale en charge de l'Environnement et l'Energie et du Secrétaire d’Etat en charge de la Propreté publique, afférente à l’avant-projet d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 7 mars 1991 relative à la prévention et à la gestion des déchets et modifiant l’ordonnance du 25 mars 1999 relative à la recherche, la constatation, la poursuite et la répression des infractions en matière d’environnement.
Après examen par sa Commission Environnement lors de sa séance du XXX 2010, le Conseil économique et social émet l'avis suivant.

Avis
Considérations générales
Le Conseil réitère les considérations générales suivantes qu’il a déjà émises dans son avis du 22 avril 2010 : 
· Le Conseil est favorable aux dispositions relatives à la généralisation de l'obligation du tri des déchets à l'ensemble des acteurs bruxellois (aussi bien les ménages que les acteurs économiques). Il estime qu'il s'agit d'une action citoyenne pour un fonctionnement durable de la Région de Bruxelles-Capitale. En outre, le Conseil est favorable au principe de pollueur/payeur et soutient dès lors des sanctions pour les infractions graves telles que le dépôt clandestin et sauvage de déchets et d'immondices
.
· Le Conseil insiste pour que l'impact socio-économique de la mise en œuvre de cet
avant-projet d'ordonnance soit préalablement évalué. Il demande qu'une attention particulière soit apportée à l'impact sur les TPE et PME (notamment dans les secteurs des commerces, des professions libérales mais aussi dans le secteur de la construction) nombreuses en Région de Bruxelles-Capitale
.

Le Conseil salue l’effort de concertation fourni par la Ministre et le Secrétaire d’Etat qui lui ont déjà soumis plusieurs arrêtés d’exécution mettant ces nouvelles obligations en œuvre. Il constate toutefois que certains arrêtés d’exécution définissant des modalités de mise en œuvre importantes et ayant un impact socio-économique doivent encore être adoptés (comme par exemple la définition de la tarification des déchetteries pour les TPE et PME). Il insiste dès lors pour que la consultation du Conseil économique et social intervienne préalablement à l’adoption de ces arrêtés d’exécution.
Le Conseil prend acte que la note au Gouvernement mentionne que : « l’obligation de tri pour les producteurs de déchets autres que les ménages fera elle aussi l’objet d’une campagne d'information spécifique, à l’instar de la campagne d’information lancée par l’Agence Bruxelles-Propreté pour sensibiliser les ménages à l’obligation de tri entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2010 »
. Il salue cette volonté. Toutefois, il constate que rien n’est explicitement prévu dans l’avant-projet d’ordonnance soumis à son avis. Il rappelle donc son insistance pour qu’une vaste campagne d'information soit organisée à destination du public visé par ce nouveau dispositif.

Le Conseil constate qu’aucune période de transition entre la publication et l'entrée en vigueur de cet avant-projet d’ordonnance n’est prévue dans le présent texte. Or, il souligne que l’avant-projet d'arrêté déterminant les règles de mise en œuvre de l'obligation de tri pour les producteurs ou détenteurs de déchets autres que les ménages prévoit une période transitoire de 6 mois après sa publication pour le tri des déchets « papier/carton » et de 18 mois pour les autres fractions de déchets. Il suggère que cet avant-projet d’ordonnance fasse écho à cette période de transition.
[Le Conseil salue ou les organisations représentatives des employeurs et des classes moyennes saluent] l’introduction d’un paragraphe habilitant « le Gouvernement à déterminer si et sous quelles conditions les producteurs de déchets autres que les ménages pourront être exonérés, notamment du ou des coût(s) d'élimination d'un volume à déterminer de déchets triés. [Il prend ou elles prennent] par ailleurs acte que cette exonération « ne doit pas porter préjudice à l’obligation de recourir à un des trois modes d’élimination prescrits par le projet d’ordonnance ». Dans la mesure où les modalités d’application de ces dérogations devront être définies dans un arrêté d’exécution, [il demande ou elles demandent] que son avis soit sollicité avant l’adoption de ce dernier.

Le Conseil prend acte de la réponse apportée à la considération, émise dans son avis du 22 avril 2010, relative au que de conflit d’intérêt entre les fonctions de collecteur et d’organisme de contrôle exercées par l’ABP. A savoir (voir page 6 de l’exposé des motifs) : 

« Il convient tout d'abord de noter que le contrôle de l'ABP portera sur le producteurs de déchets autres que les ménages, et non sur les autres collecteurs. 

Il est également nécessaire de pouvoir contrôler que les entreprises soumises à obligation de contrat disposent bien de celui-ci et ne profitent pas des collectes que l’Agence Bruxelles-Propreté organise pour les déchets des ménages pour se débarrasser indûment et gratuitement de leurs déchets. 

Il n’est par ailleurs pas inutile de souligner que l’ABP exerce déjà, depuis plus de dix ans, les missions de contrôle et de verbalisation qui lui sont confiées en vertu de l'article 8 de l'ordonnance du 7 mars 1991 en matière de dépôts sauvages et en vertu de l'ordonnance du 25 mars 1999. 

La mission qui lui est confiée par la présente modification ne constitue dès lors qu’une simple extension des missions qu’elle exerce déjà.

Soulignons également que l’ABP ne sera par ailleurs pas la seule instance à effectuer les contrôles en la matière, s’agissant d’une compétence qui sera exercée concomitamment par l’IBGE elle-même et les communes.

Enfin, il suffira que les producteurs de déchets autres que les ménages produisent, lorsqu'ils font l'objet d'un contrôle, une attestation établissant qu’ils justifient de l'évacuation de leurs déchets, sans pour autant devoir remettre le contrat lui-même ou devoir dévoiler les conditions commerciales auxquelles l'évacuation s'est faite. Il n'est donc absolument pas question de parler de distorsion de concurrence dans le chef de l'ABP. »

Le Conseil prend également acte que le Conseil d’Etat sera consulté concernant ce risque de distorsion de concurrence entre l’Agence Bruxelles-Propreté (ABP) et les autres collecteurs. 
Le Conseil rappelle qu’il estime qu’il existe un risque de conflit d’intérêt entre les fonctions de collecteur et d’organisme de contrôle exercées par l’ABP. Il réitère dès lors sa demande émise dans son avis du 22 avril 2010, pour que le contrôle prévu par l’article 7 de cet avant-projet d’ordonnance soit assuré par Bruxelles-environnement plutôt que par ABP.

Les organisations représentatives des employeurs et des classes moyennes prennent acte que leurs demandes relatives aux modalités et aux heures de collecte des déchets n’ont pas été suivies car il a été jugé qu’elles dépassaient le cadre de l’avant-projet d’ordonnance.
Considérations particulières

Article 2

Le Conseil constate l’ajout de la définition de « collecteur ». Il souligne que cette définition n’existe pas dans la Directive européenne 2008/98. En effet, les autorités européennes ont plutôt défini la notion de « négociant » et de « courtier » comme suit : 

· « négociant »: toute entreprise qui entreprend pour son propre compte l'acquisition et la vente ultérieure de déchets, y compris les négociants qui ne prennent pas physiquement possession des déchets ;
· « courtier »: toute entreprise qui organise la valorisation ou l'élimination de déchets pour le compte de tiers, y compris les courtiers qui ne prennent pas physiquement possession des déchets.
Article 3

[Le Conseil réitère sa ou les organisations représentatives des employeurs et des classes moyennes réitèrent leur] considération générale relative à l’ajout d’un paragraphe habilitant « le Gouvernement à déterminer si et sous quelles conditions les producteurs de déchets autres que les ménages pourront être exonérés, notamment du ou des coût(s) d'élimination d'un volume à déterminer de déchets triés ».
Article 4

Les organisations représentatives des employeurs et des classes moyennes constatent que cet article prévoit toujours une inversion de la charge preuve dans la mesure où il revient aux acteurs entrant dans le champ d’application de cet avant-projet d’ordonnance de prouver le respect de leurs obligations. Elles prennent acte de la réponse de la Ministre Huytebroeck et du Secrétaire d’Etat Kir qui estiment que : « l’article 4 de l'avant-projet d'ordonnance ne change rien par rapport aux principes de droit prévus actuellement dans l’ordonnance du 25 mars 1999 précitée. En effet, l’article 11 de l’ordonnance du 25 mars 1999 prévoit déjà que le procès verbal constatant une infraction vaut jusqu’à preuve du contraire. Le principe même de la force probante des PV et du système de la charge de la preuve existant n’est pas remis en question par l’article 4 de l’avant-projet d’ordonnance. Il apporte des précisions sur la manière dont cette preuve est apportée, cette preuve restant à charge de l’auteur présumé de l’infraction. Pareil système de la charge de la preuve fonctionne donc déjà depuis 1999 et reste ».
Les organisations représentatives des employeurs et des classes moyennes réitèrent toutefois les considérations qu’elles avaient émises à ce propos dans l’avis du Conseil économique et social du 22 avril 2010.
Articles 5 et 6

Les organisations représentatives des employeurs et des classes moyennes rappellent qu’elles plaident pour une certaines souplesse dans l’application des amendes et des peines d’emprisonnement prévues dans cet avant-projet d’ordonnance.

Les organisations représentatives des travailleurs rappellent qu’elles soutiennent l’éventail des sanctions prévues et que celles-ci sont pleinement justifiées par la nature des faits potentiellement incriminés.

Ces organisations prennent acte de la réponse de la Ministre Huytebroeck et du Secrétaire d’Etat Kir qui rappellent « les possibilités offertes au niveau du Parquet de faire preuve de souplesse en classant le dossier sans suite au pénal ou en le renvoyant à l’instance verbalisante, laquelle peut décider d’infliger une amende minimale, voire pas d’amende lorsque le fait reproché constitue un simple oubli. »

Article 7

Le Conseil réitère la considération relative au risque de distorsion de concurrence entre l’Agence Bruxelles-Propreté (ABP) et les autres collecteurs qu’il a émise en considération générale.
*   *
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